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1  Consistance des travaux

Les travaux auxquels s'appliquent les dispositions du présent cahier des clauses techniques particulières ont pour objet la plantation de haies, consécutive aux opérations d'aménagement foncier agricole et comprennent les opérations suivantes :

· Préparation du sol

· Fourniture et pose du paillage et de protection anti-gibier

· Fourniture et plantation des plants

· Remplacement des manquants

· Entretiens

2  Définition des prix

Par le seul fait de sa proposition de prix, l’entrepreneur reconnaît avoir pris pleine et entière connaissance des documents fournis et en avoir vérifié la concordance sur le terrain.

En aucun cas il ne sera accordé de plus value pour difficultés spéciales telles que l’exécution en bordure de chemins ruraux ou de voies communales, départementales ou nationales, en limite de constructions, murs jardins, rivières, fossés et canaux.

Par ailleurs il est rappelé ici que les prix doivent prendre en compte que les travaux seront à exécuter entre le 15 février 2006 et le 15 avril 2006.
3  Mode d'exécution des travaux

3.1 Localisation

Les plantations sont localisées sur la carte jointe  au dossier de consultation (1/10000). Les propositions sont élaborées en fonction du paysage et des essences locales. Il est généralement préférable  d’implanter la haie au sud ou à l’Est d’un chemin ou d’un fossé afin que l’ombre portée soit moins gênante pour les cultures riveraines.

Le tableau en page suivante récapitule les haies à créer et en fournit la composition possible (proposition modulable)

	Localisation


	N°réf
	Longueur

(en mètre)
	Description des plantations

	Aussac-Vadalle

Propriété communale

Section ZT et n°91

Lieu-dit « Bois Naulet
	1
	220 m
	Composition de la disparition d’une bande boisée bien fournie.

* un arbre de haut jet à chaque extrémité (à proximité de la route et du croisement du chemin), rappelant ceux qui constituent la frange boisée du hameau voisin : chêne ou orme résistant à la graphiose

* haie arbustive et buissonneuse avec l’érable champêtre, le chêne, l’alisier, éventuellement l’érable de Montpellier, prunus mahaleb, le cornouiller sanguin et mâle, le troène, la viorne lantane,…

	Aussac-Vadalle

Propriété communale

Section ZN et n°chemin 70

Lieu-dit « Fraîche Bise
	2


	700 m
	Implantation d’une haie en milieu ouvert. Grande visibilité. Attention à diversifier les séquences de plantation ou créer de petits « bouquets » de la même espèces afin d’obtenir un effet ‘naturel » de la haie. Les extrémités de la haie peuvent comporter des transparences ou des interruptions de façon à réaliser une transition avec l’espace ouvert. Existence de quelques frênes et rejets d’orme coté nord du chemin.

* arbres de haut rejet : chêne, orme résistant à la graphiose, frêne

* arbustes et buissons : même caractéristiques que le n°1

	Aussac-Vadalle

Propriété privée

Section ZN et n°101

Lieu-dit « Fraîche Bise
	3
	320 m
	Compensation de la disparition de haies buissonneuses. Intérêt pour la faune. Intégrer des arbres fruitiers à la haie. Pommiers, Prunus mahaleb, érable champêtre et de Montpellier, cornouiller mâle, aubépine, églantier, viorne lantane,…

	Aussac-Vadalle

Propriété privée

Section ZM 

En bordure des parcelles ZM 38 et ZM 79

Lieu-dit « Combe de la Clais
	4
	240 m
	Compensation de la disparition de certains arbres en bordure de chemin (partie Nord)

Même caractéristiques que le n°1

	Nanclars

Propriété communale

Section ZC n°12 et n°chemin 71

Lieu-dit « La Touche
	5
	80 m
	Prolongement du bois, à proximité du moulin. Haie arbustive et buissonneuse.

Erable champêtre et de Montpellier, chêne, cornouillers sanguin et mâle, prunus mahaleb, alisier terminal, viorne lantane, troène, aubépine….



3.2  Espèces

Afin de garantir sa pérennité, en cas de maladie ou d’atteinte par le gel, mais aussi pour favoriser une diversité biologique et paysagère, une haie doit être plurispécifique.

Les espèces proposées sont des espèces indigènes observées sur le territoire communal et notamment l’érable champêtre, le chêne, le noisetier, l’aubépine, le cornouiller sanguin, le viorne lantane, l’alisier, le prunus mahaleb, le merisier...

Dans la même catégorie d’espèces, on peut ajouter le cornouiller mâle, le cytise ou le lilas à proximité de secteur bâti. Des fruitiers peuvent également être plantés avec par exemple des variétés rustiques de pommiers. 

Ces espèces offrent une bonne adaptation aux conditions du sol et du climat ; par ailleurs, d’un point de vue esthétique, elles s’intègrent au paysage local.

3.3 Modalités de plantation et d’entretien

Les plantations sont réalisées de novembre à mars, hors gel et forte humidité du sol, sur film plastique noir, après un travail du sol effectué vers la fin de l’été (sous solage à 60-80 com, labour sur 20 à 30 cm, façons superficielles pour émietter la terre).

Le film plastique (épaisseur 80 µ, largeur 1 m) reste en place 3 à 4 ans, pour limiter la concurrence par les herbacées, conserver l’humidité du sol, réchauffer le sol. Au-delà de cette période il sera enlevé pour éviter sa dispersion. 

La plantation se fera avec des jeunes plans (meilleure reprise, meilleure croissance), hormis éventuellement certains haut-jet. Des protections des arbres de haut-jet peuvent être nécessaires contre le gibier (lapin, chevreuil) : pose de tube abri-serre. 

L’entretien et le remplacement de plans pendant 3 ans est inclus dans la prestation. Il serait souhaitable que l’entretien ultérieur (taille, élagage) soit mené de façon à produire un bois de qualité (conseils de technicien forestier  pour la façon d’élaguer ou de recéper les jeunes plans;, d’assurer une taille de formation, pour le matériel à utiliser : sécateurs adaptés, etc..., et pour les coupes latérales lors de l’entretien ultéreiur,...).

La structure des haies à planter sera fonction du site d’implantation et de la vocation principale de la haie. Pour cela, différentes morphologies de haies peuvnet être envisagées :

· Arbustive ou buissonneuse, en bordure de fossé par exemple, afin de maintenir une bonne stabilité de berges, freiner les écoulements et favoriser les conditions d’infiltration ....

· Pluristratifiée lâche ou discontinue, afin de conserver des trouées visuelles : le long des chemins de randonnées pour préserver des angles d’observation ou le long des routes pour préserver de bonnes visibilités, notamment aux abords des carrefours....

· Pluristratifiée, haute et dense afin d ejouer un rôle d’écran (visuel, sonore) ou de brise vent... Le remplissage total de l’espace nécessite l’utilisation de végétaux de tailes différentes : arbre de haut jet, arbustes et cépée, buisson de bourrage.

· Alignement : en bordure des routes, dans des secteurs trés ouverts.

Remarque : il est toujours préférable, d’un point de vue esthétique de privilégier une diversification des séquences de plantations, plutôt qu’une répétition à l’identique (monotone dan le paysage et accentuant l’aspect artificel). 

4 Obligation de l’entrepreneur

4.1 Délai  et obligations

Pendant une période de trois à compter de la date de reception définitive du lot 2 l’entrepreneur assure les obligations suivantes :

· Remplacement des plans : L’entrepreneur se porte garant de la reprise et de la bonne végétalisation des plants pendant le délai précité,

· Tout remplacement de plan à l’initiative de l’entrepreneur doit avoir lieu entre le 15 novembre et le 31 mars précédant l’échéance du délai de garantie.

· La responsabilité de l’entrepreneur est engagée en cas d’insufisance de réussite des plantations sauf si les pertes résultent d’un des cas suivants :

· Incendies imputables aux tiers,

· Dommages causés par les tiers lors du désherbage de cultures voisines,

· Dégradation des plastiques par des tiers, soit par de engins mécaniques, soit par le pitinement d’animaux,

· Attaques d’aimaux prédateurs supérieurs à 50 cm de hauteur ou parasites non imputables à l’insuffisance ou à la mauvaise qualité d’ouvrages de protection établis ou de traitements réalisés par l’entrepreneur dans le cadre du marché.

Pour les plantations, il est exigé au terme du délai de garantie de 3 ans le taux de reprise de 100% des plants mis en place pour les haies.

Au terme du délai de garantie un controle du taux de reoprise sera effectué.

Sont considéré comme non repris , les plants morts, les planst écrasés, coupés ététés, mutilés autrement que par un animal sauvage.

4.2 Travaux d’entretien pendant la période d’obligation du 4.1

Pendant la période prévue au 4.1, un entretien par année, comprenant un passage au printemps et un apassage à mi-été, sera efféctué comme suit :

· Désherbage chimique sur 50 cm de chaque coté du paillage avec des produits appropriés, fauchage si nécessaire,

· Arrosage si nécessaire

· Une taille de formation des essences de haut jet sera réalisée la 2ième année suivant la plantation.

5 Conditions d’application des prix du bordereau

Les prix du nordereau comprennent :

· Toute la main d’oeuvre nécessaire à l’exécution complète des travaux et toutes sujétions que comporte cette éxécution dans les conditions fixées par le présent cahier des clauses techniques particulières. S’agissant d’une Décompositiion du prix Global  Forfaitaire, il appartient à l’entrepreneur de vérifier les quantités données.

· Tous les frais d’amortissement, d’entretien et d’assurance du matériel employé pour les travaux, les frais d’assurance du personnel contre les accidents, les assurances et autres charges sociales, les faux frais et le bénéfice de l’entrepreneur, les taxes générales et locales, les droits d’enregistrement, etc; sont compris notament dans les faux frais mis à la charge de l’entrepreneur.

· Les frais d’achat d’occupation des propriétés privées où seront établis le cas échéant les magasins et ateliers toutes les mesures pour assurer la sécurité et la circulation aux abords des chantiers ( éclairage, gadiennage et signalisation ) toutes les subventions et contributions qui pourraient être éxigées pour la réparation des chemins sentiers et autrtes ouvrages dégradés par l’entreprise.

L’entrepreneur reste seul, vis à vis des tiers, responsable de tous dommages résultant de l’exécution des clauses du présent cahier des clauses techniques particulières.

6 Responsabilité de l’entrepreneur

Compte tenu des prescriptions du CCAP ,l’entrepreneur devra prendre toutes les précautions nécessaires pour éviter les dégradations sur les parcelles, par le passage de ses engins sous peine d’être tenu responsable des dommages causés.

L’entrepreneur sera également responsable vis à vis de la commune des dommages causés au matériel et autres biens appartenant aux propriètaires, jusqu’à la réception définitive des travaux losque ceux-ci pourront prouver que ces dommages ont été occasionnés par la présence dans le sol de racines ou de souches incomplètement hachées ou émiettées.

Accepté sans réserve

A................................................, le .......................................................

L'entrepreneur
à confirmer par le CM de Nanclars si même marché
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